






























































































































































































C’est la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 N° 214-173 dite « loi 
Lamy » qui  prévoit les contrats de ville.

La politique de la ville a pour but de
- réduire les inégalités au sein des villes
- restaurer l’égalite ́ républicaine dans les quartiers les plus pauvres
- améliorer les conditions de vie de leurs habitants

Dans les « Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville » (QPV), les habitants subissent 
- le chômage et le décrochage scolaire plus élevés
- des difficultés d’ accès aux services et aux soins. 

C’est une politique territorialisée au profit des habitants des QPV : les actions et projets doivent être réalisés 
dans leur périmètre et majoritairement au bénéfice des habitants.



Le contrat de ville

Le Grand Nancy a pris la compétence Politique de la Ville en 1999

Il y a déjà eu 3 Contrats de Ville.

Le contrat de ville 2015- 2022 établi en 2014 avec l’Etat et la MGN était valable jusqu’au 
31 12 2022, il a été prorogé un première fois jusqu’au 31 12 2023 puis une seconde 
jusqu’au 31 03 2024. 

Le nouveau contrat 2014-2030 est à présent élaboré avec des objectifs renouvelés 

3 ans  de travaux 
1ère réunion         30 11 2020

Dernière  réunion         07 12 2023

Un classement très incertain au début



2 Décrets n° 2023-1312 et 1314 du 28 décembre 2023                                            
en application de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine,

La géographie prioritaire

1 362 QPV en France
111  entrées - 40 sorties

8 % de la population

18 dans le CD 54 
8 dans la MGN

- actualisent les modalités de détermination des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville dans les départements métropolitains et la liste des 
quartiers 
- abrogent le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014.

Pour e ̂tre identifié en tant que QPV,
3 critères :

 unité urbaine >  à 10 000 
habitants
 1 000 habitants dans le QPV
 revenu annuel moyen < 12 882 €

=   seuil de pauvreté́ MGN

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028636804&idArticle=JORFARTI000028637019&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030007934&categorieLien=cid


Circulaire du 4 janvier 2024, pour l’élaboration des contrats de ville                                                                                            
de la secrétaire d'État chargée de la Citoyenneté et de la Ville, Sabrina Agresti-Roubache

décline 3 orientations 

1) Mobilisation partenariale élargie à l'échelle de chaque territoire 
- Participation active de l'ensemble des collectivités, des acteurs, publics et privés, des fondations ou des 
entreprises privées
Pour créer des synergies entre les différentes initiatives mises en place dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

-Le maire doit être au cœur de l'élaboration des contrats de ville
dans le respect des compétences des communes et des EPCI en matière de politique de la ville.

2) Participation citoyenne  
Définir un cadre formel de concertation sous des formats de participation « divers » (conseils citoyens, tables de 
quartiers, maisons de projets, etc), 
Pour l'élaboration des contrats de ville en identifiant les grandes thématiques, les projets à réaliser et les indicateurs à suivre, puis 
tout au long de la vie des contrats de ville.

3) Articulation des contrats de ville avec l'ensemble des contractualisations sur le territoire
Articulation des crédits de la politique de la ville notamment avec les politiques d'intégration, de lutte contre la 
pauvreté, de lutte contre les discriminations et de prévention de la délinquance 
Pour la mobilisation du droit commun. 

"Engagements Quartiers 2030" 



8 Quartiers Politique de la Ville 

(QPV) 

4 communaux 

4 intercommunaux 
9  communes du Grand Nancy



La géographie prioritaire : le QPV  SMJGM 

Maintien du quartier en QPV avec un périmètre 
presqu’identique:  intégration de l’Hermione à Malzéville, construit sur 
l’ancien centre social  et l’école maternelle Jéricho                                                           
(= une des 960 modifications de périmètres nationaux)

Communes Part  du QPV dans la commune  

Malzéville 7,6%

Nancy 1,4%

Saint-Max 2,8%

QPV SMGM - Population 2018 : 2 339 







Principales caractéristiques du QPV  Saint-Michel Jéricho  Grands Moulins                                                                       

Part importante des jeunes < 25 ans  : 35% (38% MGN)

Présence significative de séniors > 60 ans : 19%            

Fort isolement des ménages  : 58 % de personnes seules (1/3 en France)                         

Forte population étrangère: 17 % (10,3 % en France). 

Faible taux de scolarisation des 16-24 ans : 30% et part élevée de population sans diplôme 47% (le double de la France)

Taux d’emploi : 51 % (68% en France), surtout les femmes 

Emplois à durée limitée : 26 % des salariés, surtout des femmes (10% en France)

42% sont des logements sociaux (15,6% en France) et plus de 90% des habitants en immeubles collectifs 

Une précarité moins marquée que dans les autres QPV de la MGN 

38 % de la population vit sous le seuil de pauvreté (>50% MGN) 

Revenu médian s’élève à 13 350 € (21 320 € MGN)

Mais 2 000 personnes couvertes par au moins une prestation CAF. 

(Source Insee)



De l’éducation a ̀ l’emploi : parcours vers l’insertion sociale et professionnelle 

L’insertion sociale et professionnelle des habitants du quartier implique le développement d’actions favorisant la mobilité ́ des 
publics  car il  n’y a pas ou peu d’ activités économiques sur place. 
Cela implique des moyens de transport en commun ainsi qu’une connexion avec les lieux du travail et de l’ économie.                                            
L’ accès au centre de Nancy en transport en commun est possible seulement avec une rupture de charge a ̀ plus d’un k ilomètre 
du quartier : il faut au moins une heure pour se rendre au Pôle hospitalier de Brabois, à moins de 7  k ilomètres. 

Pour réaliser une liaison douce entre l’est et l’ouest, une passerelle sur la Meurthe qui traverse le quartier est indispensable au 
développement du quartier. 

Il faut également lever les freins périphériques a ̀ l’emploi : savoir de base,  communication, confiance en soi, et garde des enfants. 

Avec la pauvreté́, l ’ échec scolaire est la cause des difficultés des quartiers prioritaires.

Il est donc essentiel  d’ éviter le décrochage scolaire par l’accompagnement a ̀ la scolarité́, par le repérage précoce du risque de 
décrochage, et en construisant des réponses adaptées a ̀ chaque jeune (dispositif Clas). 

Il faut renforcer les actions visant a ̀ faire connaitre aux jeunes du quartier l’offre d’enseignement supérieur

Il faut soutenir et encourager les actions « d’aller vers » de type GLPE, groupement local pour l’emploi, mis en place dans le 
quartier pour développer l’ accès des publics aux dispositifs de droit commun. 

Il est nécessaire poursuivre et amplifier la rencontre des habitants avec les entreprises et leur mise en situation de travail avec les 
associations et organismes qui œuvrent déjà ̀ sur le quartier. 

Le quartier recèle des énergies qui ne demandent qu’a ̀ s’exprimer au travers de projets entrepreneuriaux des habitants qu’il faut 
accompagner. 



De la petite enfance au grand âge : parcours d’inclusion toute au long de la vie 

La garde des enfants qui est un frein a ̀ l’emploi pour les femmes seules (souvent avec un emploi précaire ou a ̀ temps partiel, 
sous payé et avec des horaires décalés) constitue une priorité́ majeure. 
Elle doit passer par une réponse de style « MAM », maison d’assistantes maternelles, avec un accueil en horaires décalés. 

La crise sanitaire a bouleversé les équilibres anciens et a mis en évidence le besoin de « sortir » les enfants du quartier pour 
aller à la rencontre d’un environnement et de personnes différents du leur : les vacances en famille et les séjours des enfants 
même a ̀ proximité́, les colos apprenantes, doivent être multipliées

Les familles qui sont perturbées par l’inflation et ses effets sur la vie quotidienne, par les atteintes a ̀ la santé et par les 
mises en cause de l’autorité́ doivent être soutenues, en favorisant des espaces de rencontre et de « répit », comme « 
l’Appart » mis en place par le Centre Social. 

Les adolescents et les jeunes mineurs sont les grands « oubliés » des actions publiques dans nos quartiers  parce que c’est 
un public difficile et plus exigeant : il faut inventer une réponse spécifique et innovante, impliquant plus d’acteurs. 

L’isolement des séniors est une spécificité dans le quartier, malgré le nombreuses actions du Centre Social : il faut « aller 
vers », comme dans le cadre de l’ expérience TZ NR ou en s’inspirant de la méthode. 



Mixite ́ et promotion de la diversité ́ : parcours culturels et intégration 

Le quartier subit des inégalités d’ accès a ̀ la culture, au sport et aux loisirs;
ce sont les plus jeunes et les femmes qui les subissent le plus.

Il y a très peu d’installations sportives, le plus souvent réservées aux hommes,
et une offre culturelle limitée. 



Hier, aujourd’hui, demain : transition écologique et énergétique 

En 30 ans, le PNRU a modifié le visage du quartier

Mais la politique de la ville a été́ principalement centrée sur les enjeux urbanistiques.

C’est la raison pour laquelle la transition écologique et environnementale constitue un objectif incontournable
pour le quartier. 

Cependant, il dispose d’un atout précieux que constituent les berges de Meurthe. 



Attractivité ́ et proximité ́ : dynamisme territorial et économie locale 

Le quartier n’est pas attractif 

en périphérie des 3 communes 
enserré par 3 boulevards urbains 
coupé nord/sud par la VEBE et est/ouest par le Meurthe, 
mal desservi par les transports en communs. 

Son tissu économique est assez pauvre. 

Le trafic de stupéfiants qui perturbe une partie du quartier le dévalorise et abîme son image. 



De l’utilisation des services a ̀ la participation : parcours d’engagement 

Comme tous les autres, le quartier rencontre des difficultés avec le lien social républicain.

Même si le  phénomène de radicalisation semble moins prégnant. 

Par sa proximité́, le Centre Social sert a ̀ la fois d’amortisseur aux tensions sociales 
et de point d’appui de l’engagement des habitants du quartier est. 



Les projets et actions qui seront soutenus dans le cadre de l’appel a ̀ projet annuel 

devront contribuer a ̀ la réalisation de l’un des objectifs mentionnés ci-après. 

Les objectifs opérationnels seront évalués puis éventuellement révisés a ̀ mi-parcours. 
Chacun des objectifs opérationnels mentionnés est associe ́ a ̀ un indicateur de suivi. 

Les objectifs stratégiques et opérationnels s’articulent autour de 4 axes : 

 Axe 1 : Parcours éducatif et insertion professionnelle 

 Axe 2 : Parcours social et interactions

 Axe 3 : Parcours vers l’inclusion et prévention sante ́

 Axe 4 : Parcours dans la ville en transition 

 Ils sont déclinés en 23 objectifs stratégiques partagés à l’échelle métropolitaine 

 Ils sont déclinés en objectifs opérationnels
« tous quartiers » partagés par la Métropole
« spécifique quartier » issus du projet de quartier

. 



Plusieurs enjeux transversaux guident les axes et objectifs du contrat :

 Lutter contre les discriminations et offrir les conditions d ‘une meilleure reconnaissance. 

 Développer la médiation et l’aller-vers.

 Promouvoir l’ égalité́ et les valeurs de la République.-

 Promouvoir la mixité (sur le volet social/humain. et urbain) et favoriser l’ intégration
 Favoriser la participation citoyenne et assurer la prise en compte de la parole des habitants. 













Le nouveau contrat de ville 2024 - 2030

26 OBJECTIFS 
SIVU SMJ 53 OBJECTIFS

TOUS QUARTIERS 

10 OBJECTIFS COMMUNS 

69 OBJECTIFS
à atteindre en 2027


